
Les 
avantages 

maintenant... 

se-unsa.org 
...le paiement 

plus tard ! 

ADHESION ANTICIPEE 

POUR 2023-2024 

Tu es adhérent·e dès maintenant mais tu ne paieras qu’en octobre 2023 ! 

Adhérer maintenant pour l’année 2023-2024 pour profiter dès à présent : 

- de notre accompagnement personnalisé au cours de votre carrière (mouvement, avancement, RDV carrière,...) 

- de notre appui, aide, soutien via l’équipe du SE-Unsa 21 

- de nos infos utiles en temps réel avec l’infolettre 

- de notre matériel de rentrée (agenda, calendrier, bloc-notes,...) 

- de réductions sur les spectacles, le cinéma, le shopping ou les vacances. 

Nom d’usage : ____________________________________________________________________ 

Nom de naissance : ________________________________________________________________ 

Prénom : ____________________________________              Né(e) le : _______________________ 

Adresse personnelle : _______________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________ 

Portable : _______________________              Mail perso : _________________________________ 

Nom et adresse de mon établissement : ________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

⃝ Instit ⃝ PE  ⃝ Certifié (e) ⃝ CPE ⃝ PLP ⃝ PEPS ⃝ Agrégé(e)  

⃝  PEGC ⃝  CE d’EPS      ⃝  Psy-EN  ⃝  AE  ⃝  Bi-admissible 

⃝  Contractuel(le) :   □  enseignant (e) □  CPC  □  Psy-EN 

     □  en CDD  □   en CDI 

Ma discipline 2nd degré : ________________________________ 

Echelon : _______________ ⃝  Classe normale    ⃝  Hors-classe  ⃝  Classe exceptionnelle 

⃝   AESH      ⃝  AED  ⃝  CUI 

 

⃝  à temps complet  ⃝  à temps partiel  ⃝  en CLD / CLM 

⃝  en disponibilité  ⃝  en congé de formation  ⃝  en congé parental 

 

Montant de la cotisation :          120 € 

 

J’adhère au SE-Unsa en 10 prélèvements et je retourne le mandat Sepa (au dos) 

Date : ____________________   Signature : ____________________ 

Tu n’as JAMAIS été syndiqué·e au SE-Unsa ? 

C’est le moment d’en profiter !! 



Pour se syndiquer au SE-Unsa et régler sa cotisation en plusieurs fois sans frais : 

- compléter le document ci-dessous sans oublier de dater et de le signer (recto + verso) 

- joindre obligatoirement un RIB  

A retourner à :  SE-Unsa 21, 6 bis rue Pierre Curie, 21000 DIJON 

    ou  tresorerie.21@se-unsa.org 
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ADHESION ANTICIPEE 
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Votre 1er prélèvement bancaire interviendra 
seulement en octobre 2023 ! 


